
  
 

PREFECTURE  
 

 

 
 
 
 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
 
 
 

Recueil Spécial du 7 décembre 2010 bis 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Arrêté préfectoral n°2010-6718 du 07 décembre 2010  
 
OBJET : Association Tutélaire des Majeurs Protégés du Rhône (A.T.M.P.), 17, rue Montgolfier - 69452 LYON CEDEX 06, 
Service mandataire judiciaire à la protection des majeurs, Détermination de la dotation globale de financement 2010  
Arrêté modificatif. 
 
Article 1er : Le présent arrêté annule et remplace les dispositions de l’arrêté préfectoral n°2010-1650 du 23 sep tembre 2010.  
 
Article 2 : Du 1er janvier au 31 décembre 2010, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement du service 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'Association Tutélaire des Majeurs Protégés du Rhône (A.T.M.P.) 
sont autorisées comme suit : 
 
 Groupes fonctionnels Montant en euros Total en 

euros 
 
Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 
 

 
158 000 

 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 
 

 
1 940 000 

 
 
 
Dépenses 

 
Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 
 

 
225 100 

 
 
 
2 323 100 

 
Groupe I  Produits de la tarification 
 

 
1 824 100 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 
 

 
499 000 

 
 
 
Recettes 

 
Groupe III  Produits financiers et produits non 
encaissables 

 
0 

 
 
2 323 100 

 
Article 3 : Pour l'exercice budgétaire 2010, la dotation globale de financement du service mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs géré par l'Association Tutélaire des Majeurs Protégés du Rhône (A.T.M.P.) est fixée à 1 824 100 euros. 
 
Article 4 : Le versement de la dotation globale de financement 2010 se répartit entre les différents financeurs comme suit : 
 

 
Les différents financeurs 

Quote-part du 
financement 
en pourcentage 

Quote-part du 
financement  
en euros (annuel) 

Quote-part du 
financement en euros 
(mensuel) 

 
Etat 
 
Caisse d'Allocations Familiales de Lyon 
 
Caisse Régionale d'Assurance Maladie de 
Rhône-Alpes 
 
Caisse Primaire d'Assurance Maladie 
 
Mutualité Sociale Agricole du Rhône 
 
Département du Rhône 
 
Caisse des Dépôts et Consignations (service 
de l'allocation de solidarité 
aux personnes âgées) 
 
Caisse Nationale de Retraite des Agents 
des Collectivités Locales (CNRACL) 
 
Caisse de Prévoyance et de Retraite de la 
SNCF (CPR  SNCF) 
 
Caisse d’assurance Vieillesse et maladie des 
Cultes (CAVIMAC) 
 
 
Total 

 
35.043 
 
55.72 
 
3.35 
 
 
2.47 
 
1.27 
 
0.06 
 
1.834 
 
 
 
0.190 
 
 
0,00% 
 
 
0,063 
 
 
 
100 

 
639 185 
 
1 016 466 
 
61 149 
 
 
44 997 
 
23 075 
 
1 154 
 
33 459 
 
 
 
3 461 
 
 
0 € 
 
 
1 154 
 
 
 
1 824 100 

 
53 265.42 
 
84 705,50 
 
5 095.75 
 
 
3 749.75 
 
1 922.91 
 
96.17 
 
2 788.25 
 
 
 
288,41 
 
 
0.00 € 
 
 
96,17 
 
 
 
152 008,33 

 
 
Article 5 : La quote-part due par l'Etat, 639 185 euros est financée sur le programme 106 : actions en faveur des familles 
vulnérables - action n° 3 : protection des enfants et des familles - sous-action n° 49 : tutelle et cu ratelle d'Etat - services 
tutélaires - dotation globale de financement (SAPIE n° 18 du 16 février 2010 et la R EDCPE n ° 16 du 16 février 2010) ; 
 



Article 6 : La nouvelle tarification entre en vigueur le premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté. Conformément 
à l'article R. 314-35 du code de l'action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre 
de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif. 
 
Article 7 : En cas de contestation de la présente décision, un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal 
Administratif de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans le délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification pour l'association intéressée et de la date de sa publication pour tous les autres requérants. 
 
Article 8 : Le préfet de la région Rhône-Alpes et le directeur départemental de la cohésion sociale, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et 
dont un exemplaire de l'arrêté sera remis à l’Association Tutélaire des Majeurs Protégés du Rhône (ATMP). 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le chef du pôle vie associative, sports et protection des usagers 
Fréderic FOURNET 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


